
 
 

 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 29 septembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqué par Monsieur 
Emmanuel FRAUD, Maire de Livré-sur-Changeon, se sont réunis en session ordinaire dans la salle du Conseil Municipal, 4 Place du 
Prieuré 
 

 
Date de convocation : 

 
24 septembre 2025 

 
 

Date d’affichage : 
 

22 septembre 2025 
 

Nombre de conseillers 
en exercice : 19 

 
 

2025-06-1 AFFAIRES GENERALES : Approbation du PV du CM dernier 
 

Après avoir vérifié que le quorum est atteint, Monsieur le Maire invite les conseillers municipaux présents lors de la 
réunion du 28 aout dernier à se prononcer sur la rédaction du procès-verbal des délibérations en séance.  

Après en avoir délibéré, les conseillers municipaux présents, à l’unanimité : 
- Approuvent le PV de la séance du Conseil municipal du 28 aout dernier 

 
Fait et délibéré à Livré-sur-Changeon le 29 septembre 2025 
 
Pour extrait certifié conforme 
 

Le Maire, 
Emmanuel FRAUD 

 
 

 

11 Présents : M. Emmanuel FRAUD, Mme Corinne LERAY-GRILL, Mme Emmanuelle 
THOMAS-LECOULANT, M. Jean-Pierre DAVENEL, Mme Laurence LEMETAYER, M. 
Dominique LECOINTE, M. Gwénaël HENRY, Mme Natacha DURAND, M. Nicolas 
BEAUFILS, Mme Céline DAUNAY, M. Jean-Marc BOUVET 
 
8 Excusés : M. François BEAUGENDRE (donne pouvoir à M. Davenel), M. Henri FERRON 
(donne pouvoir à M. Emmanuel FRAUD), Mme Nadine PAIMBLANC, M. Laurent 
HIRTZMANN (donne pouvoir à Mme Laurence LEMETAYER), Mme Corinne BEGUE, M. 
Jérôme DE VERBIGIER, Mme Valérie CHESNEL, Mme Claire DELALLEAU-TOUCHET 
 
Secrétaire de séance : Mme Céline Daunay 
 

  

 













 
 

 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 29 septembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqué par Monsieur 
Emmanuel FRAUD, Maire de Livré-sur-Changeon, se sont réunis en session ordinaire dans la salle du Conseil Municipal, 4 Place du 
Prieuré 
 

 
Date de convocation : 

 
24 septembre 2025 

 
 

Date d’affichage : 
 

22 septembre 2025 
 

Nombre de conseillers 
en exercice : 19 

 
 

2025-06-06 FINANCES : Remboursement M. Bouvet 
 

Dans le cadre du camp d’été de l’ALSH, M. Bouvet a utilisé son véhicule personnel pour emmener le matériel à 
Branféré, soit 300 kms aller-retour. Le barème de remboursement des frais kilométriques doit donc être appliqué : 
0.665 x 300 = 199.5 €.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
- APPROUVE le remboursement des frais kilométriques de M. Bouvet 

 
Fait et délibéré à Livré-sur-Changeon le 29 septembre 2025 
 
Pour extrait certifié conforme 
 

Le Maire, 
Emmanuel FRAUD 
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2025-06-07 FINANCES : Remboursement des meubles pour la maison de santé 
 

Dans le cadre de l’aménagement du cabinet de l’infirmière asalée nouvellement arrivée, du mobilier a été acheté par 
la professionnelle et il convient de lui rembourser.   

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
- APPROUVE le remboursement du mobilier à Madame Lecompte pour un montant de 516€ 

 
Fait et délibéré à Livré-sur-Changeon le 29 septembre 2025 
 
Pour extrait certifié conforme 
 

Le Maire, 
Emmanuel FRAUD 
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Pour extrait certifié conforme 
 

Le Maire, 
Emmanuel FRAUD 
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2025-06-09 FINANCES : Subvention au CCAS 
 

Afin de permettre l’équilibre budgétaire du BP du CCAS, il est proposé de verser une subvention à hauteur de 10 
000 €.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
- APPROUVE la subvention au CCAS 

 
Fait et délibéré à Livré-sur-Changeon le 29 septembre 2025 
 
Pour extrait certifié conforme 
 

Le Maire, 
Emmanuel FRAUD 
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2025-06-10 DIA : Fonds de commerce 
 

La boulangerie a été vendue, la commune ayant compétence pour la préemption des fonds de commerce, il faut 
que le Conseil municipal se positionne sur l’autorisation de la vente.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE de ne pas préempter le fonds de commerce 
 
Fait et délibéré à Livré-sur-Changeon le 29 septembre 2025 
 
Pour extrait certifié conforme 
 

Le Maire, 
Emmanuel FRAUD 

 
 

 

11 Présents : M. Emmanuel FRAUD, Mme Corinne LERAY-GRILL, Mme Emmanuelle 
THOMAS-LECOULANT, M. Jean-Pierre DAVENEL, Mme Laurence LEMETAYER, M. 
Dominique LECOINTE, M. Gwénaël HENRY, Mme Natacha DURAND, M. Nicolas 
BEAUFILS, Mme Céline DAUNAY, M. Jean-Marc BOUVET 
 
8 Excusés : M. François BEAUGENDRE (donne pouvoir à M. Davenel), M. Henri FERRON 
(donne pouvoir à M. Emmanuel FRAUD), Mme Nadine PAIMBLANC, M. Laurent 
HIRTZMANN (donne pouvoir à Mme Laurence LEMETAYER), Mme Corinne BEGUE, M. 
Jérôme DE VERBIGIER, Mme Valérie CHESNEL, Mme Claire DELALLEAU-TOUCHET 
 
Secrétaire de séance : Mme Céline Daunay 
 

  

 




